
 

 

 

 

 

 

Ordre du jour du conseil communautaire du 30 mars 2026 

 

1. Installation des conseillers communautaires 
2. Election du président 
3. Détermination de la composition du bureau (nombre de vice-présidents et, éventuellement, des autres membres) 
4. Election des vice-présidents (selon la composition retenue) 
5. Election des autres membres du bureau (selon la composition retenue) 
6. Lecture de la Charte de l’élu Local 
7. Délégation de pouvoir du conseil communautaire vers le Président 
8. Indemnités des vice-présidents et conseillers communautaires délégués 
9. Questions diverses. 

 

 

 

 


